
CONSEIL DE L’ED TESC DU 21 mai 2012 

   
12 Représentants des établissements et des unités de Recherche    

Colette Zytnicki  Directrice Présente 

Bernard Charlery de la Masselière Représentant Dynamique rurale  Absent 

Jean-Pierre Albert   
Représentant EHESS  

Présent 

Vincent Simoulin 
Représentant CERTOP  

Présent 

Michel Bertrand  
Représentant FRAMESPA 

Présent 

Didier Galop 
Représentant GEODE 

Présent 

Med Kechidi   
Représentant LEREPS 

Absent 

Denis Eckert  
Représentant LISST  

Absent, remplacé par O.Pliez 

Pierre MORET  
Représentant TRACES 

Présent 

Alain Chatelet  
Représentant du LRA 

Absent 

Corinne Bonnet Représentante  (EA PLH-

Erasme) 

Présente 

Katia Dago Représentante du personnel 

administratif 

Présente 

   
4 Personnalités extérieures à l’ED relevant de ses domaines scientifiques 

 

Hugues Kenfack   
Représentant CS UT1 

Absent 

Nicolas Valdeyron  
Représentant CS UTM 

Absent 

Philippe Raimbault  Directeur de l'IEP Toulouse  Excusé 

 Carine Desaulty Représentant(e) du CNRS Absente 
 

 

4Personnalités extérieures issues du monde socio-économique : 

 
Juliette Malinas  Toulouse Ouest Partenaires  

Absente 

Jean-Marie Rigaud  
AVAMIP 

Absent 

Michel Vaginay DRAC  Présent 

Marie-Pierre Gleyzes  
Représentant du Conseil 
Régional  Excusée 

4Représentants étudiants élus: 

  
Sébastien Poublanc 

 

Présent 

Sébastien Gasc  

 

Présent 

Sylvain Racaud  

 

Présent 

Elsa Pibou 

 

Présente 



 

2 ou 3 : Invités permanents (sans droit de vote) 
   D. Galliano  Représentante  UMR Agir Excusée 

 Evelyne Bouttier  
gestionnaire de l’ED  

Présente 

M. Guiraud  personnel DED, chargée de la 
formation 

Présente 

 

 

  

Ordre du jour du Conseil TESC du 21 Mai 2012 : 

 Réflexion sur la formation des doctorants 

 Réflexion sur la composition du Conseil de l’ED 

 Point sur le CDU 

 Organisation de la rentrée 2012-2013 

 Questions diverses : comité de suivi des thèses, manifestations organisées par les 
Doctorants. 

 

1- Formations : 

La réglementation prévoit l’obligation pour le doctorant de suivre 100h de formation durant sa thèse.  

Jusqu’à présent, le parcours de formation proposé au doctorant par l’ED s’articule en 4 volets : 

interdisciplinarité, méthodologie, ouverture internationale, professionnalisation. 

L’ED Allph@ mène actuellement une réflexion sur une nouvelle organisation des formations. La 

formation pourrait être structurée en parcours « flêchés » que les doctorants choisiraient selon les 

débouchés professionnels qu’ils visent. 

Le Conseil est d’accord sur l’intérêt d’une nouvelle structuration de l’offre de formation de l’ED, mais 

les modalités restent à définir.  

Les Unités de Recherche vont faire remonter les données sur la professionnalisation des docteurs. 

M.Galop se propose de faire le bilan de l’insertion professionnelle des docteurs à partir de ces 

données. 

L’étude de ces données donnera des informations sur les débouchés professionnels des docteurs de 

l’ED et sur les besoins de formation en fonction de ces débouchés. 

Un petit groupe (2 doctorants et 2,3 membres du Conseil) réfléchira à la maquette des formations en 

juin avec des propositions de parcours de formation par année. 

2- Composition du Conseil : 

Mme Galliano désire intégrer le Conseil en tant que membre permanent et représentante du 

laboratoire AGIR, rattaché à l’INRA. 



Mais cette intégration aurait des répercussions sur la composition globale du Conseil dans la mesure 

où l’arrêté de 2006 fixe des règles précises sur le nombre maximum de membres dans chaque 

catégorie. 

Le statut et le rattachement du prochain représentant du Conseil Scientifique devront également 

être pris en compte (assimilé à une personnalité extérieure à l’ED TESC s’il est membre d’une autre 

ED). 

3- CDU : 

 

Le contingent de CDU 2012 pour l’établissement est toujours inconnu. 

Des critères objectifs vont permettre de répartir  ce contingent entre Ecoles Doctorales. Les 

directeurs d’unités de recherche doivent communiquer à la directrice de l’ED le nombre 

d’enseignants chercheurs et d’HDR ou assimilés. L’ED recensera de son côté le nombre de thèses 

soutenues,  le nombre d’inscrits. 

 

Procédure d’attribution des CDU : 

L’unité de recherche GEODE a mis en place dès cette année une procédure d’attribution de CDU par 

appel d’offre (l’appel d’offre a déjà été lancé). Dans cette procédure, le projet de recherche émane 

de l’unité de recherche, l’unité de recherche classe les candidatures reçues dans un premier temps et 

les doctorants sélectionnés sont auditionnés et choisis dans un second temps. GEODE  présentera 

donc un projet lors du Conseil d’attribution des CDU du 29 juin.  

La question de l’attribution des CDU par appel d’offre au sein de l’ED TESC doit être débattue dans 

les Unités de Recherche. La directrice de l’ED CZ adressera une lettre de cadrage sur ce sujet aux 

directeurs d’unité. La question sera tranchée fin septembre lors d’un Conseil d’ED, au vu du bilan de 

l’expérience de GEODE. 

4- Organisation de la rentrée : 

 

 

Les procédures, documents et calendrier d’inscription seront  mis en ligne prochainement sur le site 

de l’ED. 

Les directeurs peuvent d’ores et déjà lister les cas difficiles afin de fluidifier le retour des dossiers à 

l’ED. 

 

5-  Questions diverses : 

 

Comité de suivi des thèses : 

Une  nouvelle Charte des thèses est en cours de rédaction. 



Un encadrement  scientifique est prévu dans la nouvelle Charte ; il correspond au comité de suivi des 

thèses qui vient d’être mis en place dans l’ED. 

La nouvelle Charte va également demander que le directeur de l’ED assure un suivi pédagogique de 

la thèse par le biais d’un entretien à mi-parcours ; ce que fait déjà la directrice de l’ED TESC avec des 

rencontres en tête à tête avec les doctorants. Mais cette rencontre pourrait être formalisée et 

devenir obligatoire pour les doctorants de 2ème, 3è année et les entretiens seraient menés par la  

directrice de l’ED, un directeur d’unité de recherche… 

 Journées d’études organisées par les doctorants : 

Les doctorants ont organisé une journée sur le  financement des thèses en décembre 2011 et une 

rencontre Jeunes Chercheurs en février 2012. 

Les élus doctorants ont prévu d’organiser 4 journées à partir de septembre (la participation de 

Stéphane Hessel a été sollicitée). L’organisation de séminaires est valorisable dans le parcours de 

formation. 

Les élus doctorants ont lancé l’idée de monter une revue des doctorants,  avec,  là aussi,  un appel à 

participation des doctorants pour l’organisation.  

Les élus doctorants ont mis en place un blog dont ils souhaitent augmenter la visibilité sur le site 

internet de l’ED. La directrice réfléchira au positionnement de l’information dans le site. 

 

La séance est levée à 12h15. 

 

 

 


